
Réglementation applicable en matière d’élevages 

Seuils de déclaration des élevages soumis au règlement sanitaire départementale (RSD) 

Articles 153 à 163 relatifs à la création, l’extension et la réaffectation des bâtiments d’élevage et 

autres activités agricoles modifié par le décret n° 2005-989 du 10 août 2005 

 

 

(1) A.E : Animal (aux) Equivalent (s) 


